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P ensions de vieillesse des ouvriers mineurs. 

Circonscription et siège des caisses de prévoyance. 

rlJ'rf>tè J'Oyal du 28 ao(,t !.?/ I 

ALBŒRT, H o1 nE:s BŒLGE:s , 

A .. tous _pl'ésent et a Ye11i"r, SALn. 

Vu la loi d u 5 juin 10 11 sur leti pensions de vi eill esse 
en f'aveur des ouniers 111ineurs et notamment les §§ ·J et 2 
de l'article 3 de ce lle loi uinsi conçu · : 

« Tout exp loita nt de d 1arbonnag-e doit être aflili<'· a une 
» c.: ai sse commune de pl'éYoyance en f'aYeUI' des onniel':s 
» min eurs, régie par la loi du 28 mais 180 ' e l reconnue 
» par le Go uYeruern ent. 

>> La cil'consc l'iption et le siège des cai sses de pré
~ vo_vanr.e sont déterminés par arrêté royal »; 

V11 la loi du 28 mars 18G8 sui· les ca isses_ de pt'évoya nce 
en faveur des 011 vl'i ers mineurs ; 

Vu la propositi on de Notre Ministre de l'Inclusll'i e et du 
Tra mi l , 

;\oi-s AVOi\" · A HRÈTE ET ARRÊT0 1' 

ARTICLE P R I~mJo: R . - Les ca isses de préYoya nce en faveur 
des ouHiers min eurs étab] iP,s dans le Ro_vaurne sont an 
nombre de six, s:woir : 

La caisse tle pl'évoyance tlc Mons ; 
La cai sse de pré,·oyance dn Cent re ; 
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La caisse de prév.oyance de Cha rleroi ·; 
La caisse de prévoyance de Namnr ; 
La caisse de prévo:vance de Liége ; 
La caisse de préYoyance de la Cam pi ne . 

ART. 2. - La circonscription e t le siègf. de ces caisses 
sont indiqués au tableau ci-après: 

Désignation des Caisses Siège des Caisses Ressort des Caisses 

1. Caisse de .l\lons 

2. Caisse du Centre 

3. Cai.~se de Cha l'lero i 

4. Cai sse de l\am ur 

5. Cai~sc de Lii)ire 

6 . Cai ~sr de la Campine 

Mon s To utes le:s exploitations charbonnières 
si tuée à l'Ouest des concessions de 
I\ïmy et de Bell e-Victoil'c. 

La Louvière Les exploitations cha1·bon n ières ci-après: 

Charler·oi 

Nam ur 

Li égc 

Hasselt 

i. Saint -Den is-Obourg-Havré, So
ciété du Bois du Luc; 2. Strépy et 
Th ieu , Société de Strépy-Bracquegn ies; 
3. Bois du Luc; li. l\Iau1·age et Bous
soit ; 5. Le Levant de Mons ; ü. La Lou
vièll'c et :sars-Longcli amps ; ï . Bray; 
8. Société Nouvelle des Charbonnages 
de Haine-Sai nt-Pier1·c, Houssu et La 
Hestre; ü. l\Iariem ont ; 10. Bascoup; 
11. Ressai x-Leval, Péro,rnes, Sa inte
Aldrgondc·, et 12. Ander! ucs. 

Toute. les autres exploitations char-· 
bonnières dc la pro,·in ce de Hai naut sises 
à l'est des exploi talions ci-dcssusdésignées 

Tou tes les exploitat ion s charbonn ières 
de la province de l\'a mur·. 

Tou tes les exploi tations charhon II ières 
de la proYin ce de Li égr. 

'l'outcs les exploitations charboo nières 
des province~ dr Limbourg· et d'A nvcl'5 · 
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ART. 3. - Les exp loitations qni se ront créées clans 
l'avenir, seront ra ttachées par arrêté royal à l' une ùes 
caisses exista ntes . 

ART. 4.. - Notre Ministre de !'Industrie e t du T ravai l 
est cha rgé de l'exécutio n du prése.nt a rrèté . 

Donné à Ciergnon, le 28 ao ût 19 11 . 

Pa r le R oi: 

Le /l!i11islre de l'l11dust,·ie el du Travail, 

Am,1. Ilr 'DERT. 

ALBERT. 

Caisses de prévoyance en faveur des ouvriers mineurs. 

ArrrJte royrit clu 1°1
• octobre 1911. 

1\ LBEH.T, H.01 Dl~S BELGES, 

A tous présents et a venu· , SALU'l' . 

Vu la loi du 28 mars 1868 sur les ca isses de prévoyanc:c 
en fave ur des ouvriers mineurs; 

Vu notammer~t les a r ticles :3 , 1 °, e t 4 de cette loi portant: 

<< ART. 3. - Les caisses de pré\· oyance reconnues 
>> jouissent des avantages suivants : 

» i ° Faculté d'ester en j ustice à la poursuite et di li
>> gcnce de leur administration. To utefois, lorsque l'affaire 
» excèdera la compétence du j uge de paix. e lles ne pour
» ront plaider qu'a\'ec l'auto ri sation de la Dépntatio n per
» manente du conseil prnvincial , sau f recours an Roi en 
» cas de refus d'au torisation. E ll es pourront obtenir 
>> exempt ion des frais de procédure, en se conforma nt à 
» l'arrê té royal qui se ra pris en vertu de l 'a rticle 4. 




